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Magnette
menace
de suspendre
le Ceta
WALLONIE

Le ministre-président wallon
Paul Magnette a annoncé

jeudi en fin de journée son inten-
tion de proposer au parlement
wallon d'activer la clause de sus-
pension du Ceta (traité de libre-
échange DE-Canada) si le gou-
vernement fédéral tardait à de-
mander l'avis de la Cour dejustice
de l'Union européenne. Le fédé-
ral s'est engagé à demander un
avis à la Cour concernant la com-
patibilité avec les traités euro-
péens du mécanisme juridiction-
nel du Cetaqui fait appel à des ar-
bitres privés et non aux cours et
tribunaux des Etats membres.

«Il ne faut pas jouer avec les
pied~ des Wallons », a déclaré

M. Magnette à Belga. Le Premier
ministre Charles Michel semble
faire « une interprétation mal-
honnête» des engagements qu'il
a pris vis-à-vis de la Wallonie
dans la négociation sur le traité.

« S'il s'avère qu'il est de mau-
vaisefoi,je demanderai au parle-
ment wallon d'activer la clausede
suspension du traité. On avait en
çffetprévu tous lescas defigure »,
a ajouté M. Magnette.

Cette clause, selon le chef du
gouvernement wallon, devra être
notifiée par le gouvernement fé-
déral aux États membres de l'UE,
entraînant la suspension du trai-
té dans son ensemble, sans possi-
bilité de mise en application pro-
visoire. _

B.Dy (avec belga)
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